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Section sportive scolaire féminine de football

La section sportive scolaire de football est un dispositif proposé aux filles du collège Jean de Verrazane souhaitant
découvrir ou approfondir leur pratique du football de la 6ème à la 3ème lors de deux séances hebdomadaires.
 Encadrée par des professeurs formés et diplômés, l’objectif de ce dispositif est de favoriser le couplage sport/études
au sein  d’un  cursus  harmonieux,  sans  perturber  l’activité scolaire, et en respectant les rythmes des adolescents
grâce à un emploi du temps aménagé par le collège.

Cette section, en plus de proposer un entraînement régulier, s’inscrit dans les objectifs fondamentaux du système
scolaire, notamment dans la formation de la personne et du citoyen. Ainsi, les joueuses seront amenées à
développer leurs compétences d’élèves et de citoyennes en travaillant sur l’autonomie, le respect des règles de vie
collective et la prise d’initiatives.
 Ce dispositif est aussi l’occasion de soulever la question de l’égalité fille / garçon à travers le prisme sportif. La
pratique du football permettra aux élèves de réfléchir à la représentation de ce que peut être l’identité au féminin. En
s’appuyant sur des valeurs telles que l’effort, le plaisir, le respect, la tolérance, la solidarité et le fair-play, elle
favorisera également la socialisation des jeunes collégiennes en développant leur savoir-faire, leur estime de soi et
leur réussite.
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